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GARANTIE DÉPARTEMENTALE D'EMPRUNT 
ASSOCIATION SAINT GILLES 

 
 

Résumé : Octroi d’une garantie d’emprunt intégrale pour un prêt de 84 000 € destiné au 
financement de la mise en conformité de la Résidence Saint Gilles à Colmar. 

 

Au cours de sa séance du 31 mars 2011 (CG-2011-1-1-4), le Conseil Général a donné 
délégation à la Commission Permanente pour examiner les demandes de garantie d’emprunt 
départementale. 
 

L’Association Saint Gilles doit mettre en oeuvre la mise en conformité de l’hébergement pour 
personnes âgées « Le Home Saint Gilles » situé 2, rue de Saint Gilles à Colmar. 
 
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre appréciation la demande de garantie 
intégrale de l’Association relative à un emprunt de 84 000 € que cet organisme se propose 
de souscrire auprès du Crédit Mutuel Colmar Pasteur pour le financement de cette 
opération de mise en conformité selon le plan de financement ci-dessous : 
 

Fonds  propres 316,68 €
Prêt Crédit Mutuel 84 000,00 €

TOTAL 84 316,68 €  
 

 
Les caractéristiques du prêt du Crédit Mutuel pour lequel la garantie est demandée sont les 
suivantes : 
 

Caractéristiques du prêt   
Montant du prêt € 84 000 € 
Durée 7 ans 
Taux d’intérêt Fixe 3.90 % 
Périodicité des échéances  mensuelles 

 
 
La décision d’accorder une garantie intégrale ne soulève pas de problème de principe, 
s’agissant d’un organisme à but non lucratif qui reçoit des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 
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Les crédits d'avances en garantie d'emprunt sont inscrits au chapitre 27 article 2761. 
 
Je vous prie de bien vouloir vous prononcer sur le principe de la garantie d'emprunt et 
m'autoriser à signer, le cas échéant, les documents relatifs à cette garantie.Je vous prie de 
bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


